
RÉPUBI.IQUE FnA çAISE

DEPANTEMEI{T DE IA MANTII{IqUE

TABLEATIX DES AGENTS PROMOTIVABLES

AU TITRE DE L'ANIIIEE 2024

A. FILIERE ADMINISTRATIVE

Promouvablos au grade d'attaché Princlpal

Part Hommes/Femmes remplissant les

conditions pour un avancement de grade
Total Hommes Femmes

ABents promouvables 5 0 5

Agent(s) suscepti ble(s) d'être promu(s) 4 0 4

"q

Nom et prénom de l'agent Conditions

BE USE Vivia n ne Attaché Examen professionnel

CARISTAN Gaëlle Attaché
Examen professionnel

FIRMIN-GUION Brigitte
Exa men professionnel

MAUGEE NadiNE Attaché Ancienneté

MONFORT Bénédicte Attaché Examen professionnel

FemmesHommesTotal

55 0

1t5

Proportion Homme / Femme des agents

Grade actuel

Attaché



FILIERE ADMINISTRATIVE

Promouvables au grade d'adiolnt admlnlstratlf prlnclpal 1'- classe :

Promouvablos .u grado d'adiolnt admlnlstratlf prlnclpal 2.* classe :

Nom et prénom de l'agent Grade actuel Conditions

AWAD Alexandrine Adioint adm. Principal 2è" classe
Ancienneté

EDOUARD Sarah Adjoint adm. Principal 2è'ê classe
Ancienneté

ELISABETH Valérie Adjoint adm. Principal 2è," classe
Ancienneté

Part Hommes/Femmes rempllssant les
conditlons pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

Agents promouvables 3 0 3

Agent(s) susce ptible(s) d'être promu(s) 2 0 2

Total Hommes Femmes

3 0 3

Nom et prénom de l'agent Grade actuel Conditions

BARON Béatrice Adjoint administratif Examen professionnel

HONORE Rosalie Adjoint administratif Ancienneté

RAMPALY Suzy Adjoint adminlstratif Ancienneté

REGAL Pascale Adjoint administratif Ancienneté

Adjoint administratif Ancienneté

VINCENT Morgane Adjoint administratif Examen professionnel

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions
pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

ts romouvables 5 0 5

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 5 0 5

Total Hommes Femmes

5 0 5

a5

Proportlon Homme / Femme dês a8ents promouvables .

Proportlon Homme / Femme des atent3 promouvables .

VAUCLIN Sabrina



B. FITIERE TECHNIqUE

Promouvables au grade d'ingénieur principal :

Promouvables au grade d'agent de maftrise principal :

Nom et prénom de !'agent Grade actue! Conditions

LIARD Audrey lngénieur Ancienneté

MARI E-CATH ERI N E Sandrine lngénieur Ancienneté

Part Hommes/Femmes remplissant les

conditions pour un avancement de grade
Total Hommes Femmes

Agents promouvables 2 0 2

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 1 0 1

Tota! Hommes Femmes

2 0 2

Nom et prénom de l'agent Grade actuel Conditions

COUDIN Jules Agent de maîtrise Ancienneté

DAVIDAS Nicole Agent de maîtrise
Ancienneté

LOU IS-ALEXANDRE AIfrCd Agent de maîtrise
Ancienneté

MARI E-CATH ERIN E Jocelyne
Agent de maîtrise

Ancienneté

MIAN Sylvia Agent de maîtrise
Ancienneté

MIRE Alex Agent de maîtrise
Ancienneté

MONDESIR Carole Agent de maîtrise
Ancienneté

NORDEN Martine Agent de maîtrise
Ancienneté

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions
pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

Agents promouvables 8 3 5

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 7 2 5

Total Hommes Femmes

3 58

3/5

Proportion Homme / Femme des agents promouvables *

Proportion Homme / Femme des agents promouvables *



FITIERE TECHNIQUE

Promouveble8 au grado d'adlolnt technlque prlnclpal là. classe :

Promouvabloa au grade d'adioint technlque prlnelpal 2.m classe :

Nom et prénom de l'agent Conditions

COCO Thierry Adjoint technique principal 2Cl Ancienneté

Adjoint technique principal 2Cl Ancienneté

PRIVAT Patrice Adjoint technaq ue principal 2Cl

Adjoint techniq ue principal2Cl Ancienneté

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions
pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

ABents promouva bles 4 0

Agênt(s) susceptible(s) d'être promu(s) 3 3 0

Total Femmes

4 4 0

Nom et prénom de l'agent Grade actuel Conditions

AZUR Hervé Adioint technique Ancienneté

BELLAY Marie-Aude Adjoint technique Ancienneté

Adjoint techniq ue Examen professionnel

CINNA Christine Adjoint technique Ancienneté

Adjoint technique Ancienneté

MOULIN Jules Adjoint technique Examen professionnel

SEBASTIEN Guillaume Examen professionnel

SIFFLET Teddy Adjoint technique Examen professionnel

SINOR Kathleen

4t5

Grade actuel

LONGCHE Kévin

Ancienneté

TAMBY Jason

4

Proportion Femme des aSents promouvables I
Hommes

BINGUE Mirando

DOGUE Patricia

Adjoint technique

Adjoint technique Ancienneté



Part Hommes/Femmes rempllssant les

conditions pour un avancement dê trade
Total Hommes Femmes

Agents promouvables 9 5 4

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 9 5 4

Fait à Rivière-salée, le 31 décembre 2024
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Total Hommes Femmes

9 5 4
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Proportion Homme / Fêmme des agents promouvablês r
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RÉPUSI.IQUE FRANçAISÊ

DEPARTEMEI{Î DE LA MARIINIQU€

ARRÊTÉ N" 1307- 1RH -2024

PORTANT EÎABLISSEMENT DU TABLEAU D'AVANCEMENT
AU GRADE D'ATTACHE PRIIICIPAL

AU TITRE DE L'ANNEE 2024

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,
Vu les articles 1.216-2,1.524-4, L522-23, L522-3L du code général de la fonction publique,

Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 20()4 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace

5ud Martinique,
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la communauté d'Agglomération de l'Espace 5ud Martinique,
Vu la délibération n"2024.00U8 du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement
de grade,
Vu la délibération n'2022.00028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÊ1É
ARflCtE 1

Le tableau annuel d'avancement au grade d'attaché principal au titre de l'année 2024 est établi comme suit:

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions
pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

Agents promouvables 5 0 5

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 4 0 4

ARTICTE 2

Le présent arrêté sera transmis:

. Au Trésorier,

. Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

-5alée, le 30 décembre 2024

ent

Nom et prénom de l'aBent Grade actuel Examen professionnel

BEUSE Vivianne Attaché - 6è'" échelon out

Attaché - 6è'" échelon
out

FIRMIN-GUION Brigitte Attaché - 7è'" échelon out

MONFORT Bénédicte Attaché - 5èÔe échelon out

E.S

André LESUEUR

CARISTAN Gaëlle



RÉPUBUqUE FRANçAISE

DEPARTEMEI{T DE Iâ MARTINIQUE

Cortux^ort o'Aaolorlilrto.
oe L'eaF^ca Euo latftflout

ARRÊIÉ N' 1 goz-2Rrr -2024

PORTANT EIABLI§SEUENT DU TABLEAU D'AVAITCEUENT
AU GRADE D'A"DJOIITT ADUINI§TRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLA§SE

AU TITRE DE L'ANNEE 20.24

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

r Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,
: Vu les articles L.2L6-2,L,524-4,L522-23,L522-31du code général de la fonction publique,
r Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 2004 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace

Sud Martinique,

' Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

' Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

' Vu la délibération n"2024.00178 du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement
de grade,

r Vu la délibération n"2022.00028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis
favorables des Comité Techniques du 25 octobre202L et 20 décembre2O2t,

ARRÊ1É
ARTICTE 1

Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 1è" classe au titre de l'année
2024 est établi comme suit :

Proportion Homme / Femme des agents promouvables *

Total Hommes Femmes

3 0 3

*Ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

ARTICTE 2

Le présent arrêté sera transmis :

! Au Trésorier,

Nom et prénom de l'agent Grade actuel

AWAD Alexandrine Adjoint adm. principal 2è'" classe - 1gème échelon

EDOUARD Sarah Adjoint adm. principal 2è'" classe - 3ème échelon

ELISABETH Valérie Adjoint adm. princip.; 2ème classe - 3ème échelon

Part Hommes/Femmes remplissant les

conditions pour un avancement de grade
Hommes Femmes

Agents promouvables 3 0 3

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 2 0 2

112

Total



Au Centre de Gestion de la Fonctaon Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux

mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

Fait à Rivière-Salée, le 30 décembre 2024

Le dent

André IESUEU R

2t2



RÉPUBLIQUE FRA çAISE

DEPARTEMEI{T DE LA MARTINIQUI

ARRÊIÉ N' 1 307-3Rrr -20/24
PORTAITT Eæ/IBLISSEUEITT DU TABLEAU D'AVAIICEUEI|T

AU GRâDE D'ADJOINT ITDUIITISTRATIF PRtrYCIP,IIL I'E 2EME CLASSE
AU ÎITRE DE L'AI|NET 2024

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

. Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,

. Vu les articles L,2L6-2,1,5244, L522-23,1.522-31 du code général de la fonction publique,

. Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 2ü14 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace
Sud Mârtinique,

. Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
r Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,
. Vu la délibération n'2024,00178 du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement

de grade,
. Vu la délibération n'2022.00028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÈ1É
ARTICIE 1

Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 2è'" classe au titre de l'année 2024 est
établi comme suit :

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions pour un
avancement de trade

Tota I Femmes

Agents promouvâbles 6 0 6

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 6 0 6

ARTICTE 2

Le présent arrêté sera transmis :

. Au Trésorier,

. Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

Fait à Rivière-Salée, le 30 décembre 2024

Président

l{om et prénom de l'atent 6rade actuel Examen professionnel

BARON Béatrice Adjoint administratif - 8è" échelon our

HONORE Rosalie Adjoint administratif - 9è" échelon
NON

RAMPALY Suzy Adjoint administratif - 8è" échelon
NON

REGAL Pascale Adjoint administratif - 7è" échelon
NON

VAUCLIN Sabrina Adjoint administratif - 7è" échelon NON

VINCENT Morgane Adjoint administratif - 7è" échelon our

EU

Hommes



RÉPuBLteuE FnAl{çAlsE

DEPARTEMElT DE tA MARTII{IQUE

ARRÊf,É N' 1 3O7-4RII -20/24

PORTAITT ETABLISSEMENT DU T/IBLEAU D'AV/IITCEMET{T
AU GRÂDE D'II|GEIIUTIIR PRINCIP/IL

AU TITRE DI L'AITI{ET 2024

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,
Vu les articles 1.216 -2, L.524-4, L522-Zl, 1522-31 du code général de la fonction publique,

Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 2004 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace

Sud Martinique,
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,
Vu la délibération n"2024.00178 du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement
de grade,

Vu la délibération n'2022.ü1028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÊTÉ
ARTICTE 1

Le tableau annuel d'avancement au grade d'ingénieur principal au titre de l'année 2024 est établi comme
suit:

Nom et prénom de l'agent 6rade actuel

LIARD Audrey lngénieur - 4è'" échelon

Part Hommes/Femmes remplissant les
condltions pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

Agents promouvables 2 0 2

ABent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 7 1 1

Proportion Homme / Femme des agents promouvables '
Femmes

2 2

*Ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

ARTICLE 2

Le présent arrêté sera transmis :

. Au Trésorier,

. Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

'q

112

Total Hommes

0



Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux

mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

Fait à Rivière-salée, le 30 décembre 2024

André TESUEUR

a2



RÉPUBI.IQUE FRA çTISE

DEPARTEMENT DE LA MARTII{IqUE

o. t E..,a. ar. trinrftlt

ARRÊTÉ N" 13O7-5RH -20/24

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

. Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,

. Vu les articles 1.216-2, L,5244, LS22-2r,1s22-31 du code général de la fonction publique,

. Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 2(xl4 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace

Sud Martinique,
. Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
. Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,
. Vu la délibération n'2024.001r8 du 16 décembre 2024 relative à la détermination des ratios d'avancement

de grade,
. Vu la délibération n'2022.00028 du 17 févrler 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÊTÉ
ARTICTE 1

Le tableau annuel d'avancement au grade d'agent de maitrise principal au titre de l'année 2024 est établi
comme suit :

Part Hommes/Femmes remplissant les conditions
pour un avancement de grade

Total Hommes Femmes

Agents promouva bles 7 2 5

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 2

Proportion Homme / Femme des agents promouvables *

Hommes Femmes

7 2 5

Nom et prénom de l'a8ent Grade actuel

COUDIN Jules Agent de maîtrise - 11è-e échelon
DAVIDAS NicoIe Agent de maîtrise - 9è" échelon

MARIE-CATHERINE Jocelyne Agent de maîtrise - 1OÈ'" échelon

MIAN Sylvia Agent de maîtrise - 9è'" échelon
MIRE Alex

Agent de maîtrise - 10à" échelon

MONDESIR Carole
Agent de maîtrise - 10è'" échelon

NORDEN Martine
Agent de maîtrise - 1oè'" échelon

*Ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

1t2

PORTANT ETAALISSEUEITÎ DU TABLEAU D'AVANCEMEITT
AU GRÂDE D'AGEI|T DT MAIÎRI§E PRIIICIPAL

AU lIlRE DE L'IINNEE 2024

Total

7 5



ARTICLE 2

Le présent arrêté sere transmis:

. Au Trésorier,

. Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux

mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

Fait à Rivière-Salée, le 30 décembre 2024

dent

ré TESUEUR

a2



RÉPUBI-IQUE FRANçIIsE

DEPARTEM€NT DE I.A MARTINIQUE

PORTÂNT ETABLISSTMENT DU TABLEAU D'AVANCTMENT
AU GRADE D'ADJOINT TECHNIQI'E PRINCIPAL 1TR.E CLASSE

AU TITRE DE L'ITNNEE 2024

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'ABglomération,
Vu les articles 1.216 -2, L.524-4,1522-23, 1522-31 du code général de la fonction publique,

Vu l'arrêté Préfectoral n" 04-3932 du 29 décembre 2004 créant la communauté d'Agglomération de l'Espace

Sud Martinique,
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,
Vu la délibération n'2024.00178 du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement

de grade,

Vu la délibération n'2022.qr028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÊTÉ
ARTICLE 1

Le tâbleau annuel d'avancement au grade d'ad.ioint technique principal Lè'" classe au titre de l'année 2024 est établi

comme suit :

Nom et prénom de l'agent Grâde actuel

LONGCHE Kévin Adjoint technique principal 2è'" classe - 7è'" échelon

PRIVAT Patrice Adjoint technique principal 2è"" classe - 7è'" échelon

Pârt Hommes/Femmes remplissant les conditions pour un
avancement de grade

Total Femmes

Agents promouvables 2 2 0

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 2 2 0

ARTICTE 2

Le présent arrêté sera transmis

Au Trésorier,
Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté peut faire

l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa

notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publicâtion.

Fait à Rivière-Salée, le 30 décembre 2024

André LESUELJR

l-e Président

Hommes



i



RÉPuBr.rQUE rRAxçarsE

DEPARTEMENT DE LA MARTINIQUE

ARRÊTÉ IT" 1 3O7.7RII.20/24

Le Président de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,

. Vu le code général des collectivités territoriales applicable aux Communautés d'Agglomération,
r Vu les articles 1.216-2, l.,52+4, LS22-23, 1522-31 du code général de la fonction publique,
. Vu l'arrêté Préfectoral n'04-3932 du 29 décembre 2004 créant la Communauté d'Agglomération de l'Espace

Sud Martinique,
r Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,
. Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la Communauté d'Agglomération de l'Espace Sud Martinique,
. Vu la délibération n'2024.00ut du 16 décembre 2024, relative à la détermination des ratios d'avancement

de grade,
. Vu la délibération n'2022,00028 du 17 février 2022, relative aux Lignes Directrices de Gestion, après avis

favorables des Comité Techniques du 25 octobre 2021 et 20 décembre 2021,

ARRÉTÉ

Le tableau annuel d'avancement au grade d'adjoint technique principal 2è-" classe au titre de l'année 2024

est établi comme suit:

Part Hommes/Femmes remplissant les
conditions pour un avancement de grade

Total Hommes

Agents promouvables 5 4

Agent(s) susceptible(s) d'être promu(s) 5 4

Proportion Homme / Femme des agênts promouvables '
Total Hommes Femmes

9 5

Nom et prénom de l'agent Examen professionnel

AZUR Hervé Adioint technique - 8è'u échelon NON

Adjoint technique - 7è" échelon NON

BINGUE Mirando Adjoint technique - 7è-' échelon out
CINNA Christine Adjoint technique - 7è'" échelon NON

Adjoint technique - 1Oè'u échelon NON

MOULIN Jules Adjoint technique - 7à" échelon out
Adjoint technique - 7è" échelon our

SIFFLET Teddy Adjoint technique - 7è-" échelon out
SINOR Kathleen Adjoint technique - 7"' échelon NON

*Ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

112

PORT/IT{T ET/IBLISSEMENT DU T/TBLEAU D'AVANCEMTITT
AU GRADE D'ÀDJOINT ÎFÆIINIQUE PRINCIPAL 2EME CL/ISSE

AU TITRT DE L'AITNEE 2024

ARTICTE 1

4

Grade actuel

BELLAY Marie-AUde

DOGUE Patricia

SEBASTIEN Guillaume

Femmes

9

9



ARTICTE 2

Le présent arrêté sera transmis:

. Au Trésorier,

. Au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique,

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, lnforme que le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.

Fait à Rivière-Salée, le 30 décembre 2024

Président

ré TESUEUR

2t2


